
 

 

LISTE DELIBERATIONS DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 27 octobre 2023 à 20 H30 

L'an deux mille vingt- trois, le vingt-sept du mois d’octobre, le conseil municipal, dûment convoqué 

s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Jean-Luc PERROD, Maire. 

Date de convocation et d’affichage :    19 octobre 2023 

Présents : PERROD Jean-Luc, GENAUDET Patrick, GRENOUILLET Thierry, BUFFARD-MORET 

Fabrice, BERRARD Éric, ERRE Jessica, BERRARD Christophe,  

Absents excusés :  COCHU Béatrix a donné procuration à Christophe BERRARD, Andréa 

BOITRAND a donné procuration à Jean-Luc PERROD, MOIROD Séverine 

Absent :  

Secrétaire de séance : ERRE Jessica 

      Monsieur le Maire rappelle l’ordre du jour :  

➢ Approbation du dernier procès-verbal  

➢ Destination des coupes de bois 2024 

➢ Affouages 2024 

➢ Devis traversée route à la Doye et canalisations  

➢ Avancement de la DECI 

➢ Devis poteau incendie 

➢ Proposition achat terrain camping 

➢ Information sur le PLUI 

➢ Elagage des routes 

➢ Etude devis élagage source 

➢ Questions diverses 

 

Approbation du compte rendu du 02 août 2023 à l’unanimité 

 

34-2023-10-27  Destination des coupes de bois 2024 assiette dévolution et destination des coupes 

2024 4   

Acceptée par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

 

35-2023-10.27  Affouage 2024 ZE 38 

Demande au garde de marquer les bois à couper 

 

36-2023-10.27  Affouage 2024 27ja et 47ja 

Délivrance affouage  

Parcelle 27ja : prix 1005.00 € 

Parcelle 47ja : 817.00 € 

Inscription jusqu’au 20 novembre en mairie 

 

37-2023-10.27  Traversée route de la Doye et canalisation 

Devis accepté pour 19 604.14 € TTC 

 

38-2023-10.27  Etude devis poteau incendie 

Devis accepté pour 3 627.87 € TTC 

 

39-2023-10.27  Proposition achat terrain camping 

Refus vente du terrain 

 

40-2023-10.27  Elagage des routes 

Devis accepté pour 6 148.80 € TTC 

 

 41-2023-10.27   Etude devis élagage de la source 

Devis accepté pour 1 080.00 € TTC 
                                                                                                                                                                                

     

  
Les délibérations relatives à cette séance peuvent 

être consultées en mairie pendant les heures de 

permanence. 


